
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Rivière-à-Claude 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 

AVIS PUBLIC 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par la soussignée, directrice 
générale et secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, QUE :  
 
 
Une séance extraordinaire du conseil sera tenue le lundi 8 décembre à 
18h30, au 520 rue principale Est à Rivière-à-Claude, les points suivants 
seront abordés : 
 

 Présentation et adoption du budget de l’année financière 2026 
 Avis de motion et dépôt du Projet de règlement portant sur le 
budget et fixant le taux de taxation municipale 2026 

 
Les délibérations et la période de questions lors de cette séance porteront 
exclusivement sur le budget et la taxation 2026.  
 
 
 
DONNÉ à Rivière-à-Claude ce 28ième jour de novembre deux mille vingt-cinq. 
 
 
 
Nataly M. Ferland 
Directrice générale par intérim et secrétaire-trésorière 

   
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
Je, soussignée, résidant à Rivière-à-Claude, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis 
ci-annexé en affichant trois copies, aux endroits désignés par le conseil, entre 18 h 00 et 20 h 00 de 
l’après-midi, le 28ième jour de novembre deux mille vingt-cinq. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 28ième jour de novembre deux mille vingt-cinq. 
 
 

 Nataly M. Ferland 
 
                                                                                         Directrice générale par intérim et secrétaire-trésorière 
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